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 RELEVÉ DE DECISIONS 
Conseil d’Administration du 14 novembre 2025 

 
(sous réserve de l’approbation du procès-verbal) 

 
 
La motion du Conseil d’Administration de l’Université d’Orléans « Un projet de budget 2026 
qui menace l’avenir de l’Université » est adoptée à l’unanimité. 
(0 abstention / 27 votes favorables / 0 vote défavorable). 
 
 
POLITIQUE GENERALE 
 
Le Rapport Social Unique 2024 est adopté à l’unanimité. 
(0 abstention / 27 votes favorables / 0 vote défavorable). 
 
Le Changement de dénomination de l’UFR Droit-Economie-Gestion (DEG) en UFR Droit-
Economie-Management d’Orléans (DEM’O) est adopté. 
(0 abstention / 26 votes favorables / 3 votes défavorables). 
 
 
POLITIQUE FORMATION ET VIE ETUDIANTE 
 
Les propositions de subventions accordées aux projets associatifs étudiants dans le cadre 
du FSDIE (Commission du 23 octobre 2025) sont adoptées à l’unanimité. 
(0 abstention / 28 votes favorables / 0 vote défavorable). 
 
 
POLITIQUE RECHERCHE 
 
Le financement du prix décerné aux meilleures présentations et posters lors de la Journée 
régionale de la Recherche biomédicale du 19 décembre 2025 est adopté à l’unanimité. 
(0 abstention / 27 votes favorables / 0 vote défavorable). 
 
 
AFFAIRES GENERALES 
 
Le référentiel équivalence horaire applicable aux enseignants et enseignants-chercheurs 
pour l’année universitaire 2025-2026 est adopté. 
(4 abstentions / 23 votes favorables / 0 vote défavorable). 
 
 
 Le Président de l’Université d’Orléans 
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